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Je vais commencer à travailler comme DevOp et je me demande s'il est recommandé de faire apparaître les projets personnels dans mon contrat de travail ou pas.


Je considère deux scénarios:



	Dans le premier, mes projets personnels sont du pur hobby, n'ont aucun rapport avec le métier, et je ne les utilise pas dans mon travail.

	Dans le second scénario, j'imagine utiliser un projet personnel dans mon travail, et éventuellement continuer à le développer.


Je cherche à éviter une situation litigieuse où l'employeur pourrait s'arroger un copyright sur  un travail que j'effectue dans mon temps libre (premier cas) ou essentiellement dans mon travail (second cas).


Quelles sont les précautions à prendre dans ces deux cas?  Y-a-t'il d'autres situations particulières à considérer?
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